
Burundi/Elections : la Commission électorale a proclamé des résultats incongrus

    La Libre Belgique,Â 28 mai 2020  Burundi : Les chiffres Ã©bouriffants des Ã©lections burundaises  La ConfÃ©rence des
Ã©vÃªques du Burundi a dÃ©noncÃ©, dans un communiquÃ© datÃ© du 26 mai, â€œbeaucoup dâ€™irrÃ©gularitÃ©sâ€• lors des Ã©lections
prÃ©sidentielle, lÃ©gislatives et communales du 20 mai dernier  
  Les Ã©vÃªques rapportent les faits relevÃ©s par leurs 2716 observateurs, dÃ©ployÃ©s dans toutes les communes du pays. Ils
notent ainsi laÂ â€œcontrainte exercÃ©e sur certains mandatairesâ€•Â de partis pour quâ€™ils signentÂ â€œdâ€™avance les procÃ¨s verbaux de
dÃ©pouillementâ€•Â des bulletins Ã©lectoraux; le bourrage dâ€™urnes; le vote Ã  la place des dÃ©funts et des personnes rÃ©fugiÃ©es Ã 
lâ€™extÃ©rieur du pays en raison des violence infligÃ©es par le parti au pouvoir et sa milice depuis 2015; desÂ â€œprocurations
multiples, donc invalidesâ€•; desÂ â€œÃ©lecteurs qui votent plus dâ€™une foisâ€•; lâ€™exclusion des mandataires et observateurs des lieux
de dÃ©pouillement; lâ€™intimidation dâ€™Ã©lecteurs par du personnel administratif qui les suit jusque dans lâ€™isoloir; lâ€™intrusion de
personnes non autorisÃ©es dans les lieux de comptage des voix; le secret du vote pas garanti partout; la confiscation des
accrÃ©ditations et tÃ©lÃ©phones dâ€™observateurs.  Tant et si bien que les Ã©vÃªques se demandent si ces irrÃ©gularitÃ©s â€œne portent
pas prÃ©judice au rÃ©sultat Ã  proclamerâ€• dÃ©finitivement le 4 juin. Ils recommandent, dÃ¨s avant cette proclamation finale, de
â€œsanctionner tous ceux qui, aprÃ¨s le vote, persÃ©cutent leurs voisinsâ€• soupÃ§onnÃ©s de nâ€™avoir pas votÃ© comme eux. On
rapporte en effet des menaces de la milice du parti au pouvoir, le CNDD-FDD, contre ceux soupÃ§onnÃ©s dâ€™avoir votÃ© pour
le CNL rival.  Le prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante, rÃ©putÃ©e acquise au rÃ©gime CNDD-FDD
a rÃ©agiÂ : â€œLes observateurs de lâ€™Ã©glise catholique nâ€™avaient pas dâ€™expÃ©rience dans lâ€™observation des Ã©lections, ils nâ€™Ã©taient
pas Ã  la hauteur, peut-Ãªtre quâ€™ils ont commis des erreursâ€•, a dÃ©clarÃ© Pierre Claver Kazihise sur Twitter.  ArithmÃ©tique
kazihisienne  On peut en tout cas sâ€™interroger sur lâ€™expÃ©rience de M. Kazihise en matiÃ¨re dâ€™arithmÃ©tique au vu des
incongruitÃ©s dans les rÃ©sultats officiels fournis par sa Commission Ã©lectorale.  Ainsi, ces rÃ©sultats donnent exactement â€“ Ã 
lâ€™unitÃ© prÃ¨s â€“ le mÃªme nombre de suffrages obtenus par les trois principaux partis dans â€¦trois provinces diffÃ©rentes,
comptant un nombre dâ€™Ã©lecteurs diffÃ©rent. Dans la province de Karusi, comme dans celles de Ngozi et de Kayanza, le
CNDD-FDD recueille ainsi officiellement 210 541 voix; le CNL 14 157 et lâ€™Uprona 3557! Une unitÃ© de vote qui donne
Ã©videmment Ã  penser.  Ces chiffres Ã©bouriffants ne sont pas les seuls. Car Ã  Karuzi et Kayanza, ils se traduisent par
lâ€™octroi des 6 siÃ¨ges Ã  pourvoir au CNDD-FDD; Ã  Ngozi, en revanche, ils entraÃ®nent lâ€™attribution de 5 siÃ¨ges Ã  ce parti et
2 auÂ  CNL â€“ et zÃ©ro Ã  lâ€™Uprona, mais le â€œtotalâ€• des siÃ¨ges attribuÃ©s sâ€™Ã©lÃ¨ve quand mÃªme Ã  8!  Plus extraordinaire encore,
dans la province Mairie de Bujumbura â€“ fief du CNL â€“ oÃ¹ 71 603 suffrages ont Ã©tÃ© exprimÃ©s, le CNDD-FDD a rÃ©ussi Ã  en
recueillirâ€¦ 104 342, alors que le CNL aurait bÃ©nÃ©ficiÃ© de 144 519 votes et lâ€™Uprona de 14 389 voix, soit un total de prÃ¨s
de quatre fois les suffrages exprimÃ©s!  A la tÃªte du client  Lâ€™AFP a relevÃ© pour sa part le cas de la commune de Musigati,
oÃ¹ le taux de participation a atteintâ€¦ plus de 102%! Le candidat Ã  la prÃ©sidence du CNDD-FDD y aurait rÃ©coltÃ©Â  99,9%
des votes.  Iwacu, dernier grand mÃ©dia indÃ©pendant au Burundi, souligne par ailleurs quâ€™alors que la loi prÃ©voit que les
listes de candidats sont bloquÃ©es, la Commission Ã©lectorale a modifiÃ© unilatÃ©ralement les listes des Ã©lus CNL Ã 
Bujumbura et Kayanza. Dans lâ€™ancienne capitale, le CNL se voit attribuer deux siÃ¨ges et ce sont les nÂ°1 et 4 de la liste
qui sont dÃ©crÃ©tÃ©s Ã©lus â€“ au lieu des nÂ° 1 et 2, comme le prÃ©voit la loi â€“ tandis quâ€™Ã  Kayanza, ce sont les nÂ° 1 et 3 qui sont
dÃ©clarÃ©s Ã©lus, le nÂ°2 â€“ la ministre des Sports Pelate Niyonkuru â€“ Ã©tant Ã©vincÃ©e.  Par Marie-France Cros  
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